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[bookmark: _Hlk529792943]1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant d’acquérir des notions théoriques et pratiques de techniques d’examens ophtalmologiques et d’instrumentation en chirurgie ophtalmique ainsi que l’utilisation et l’administration de collyres en respectant les règles d’hygiène et d’asepsie pour un travail en service d’ophtalmologie et pour un travail stérile en chirurgie ophtalmique.

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En sciences oculaires spécialisées,
pour une situation de dysfonctionnement visuel lié à au moins deux types de pathologie du segment antérieur de l’œil et de ses annexes,
en disposant de la documentation ad hoc (résultats d’examens cliniques, d’examens visuels, d’imageries d’assistance en instrumentation ophtalmique, projections,…), 
· expliquer les techniques d’examen à mettre en œuvre ;
· identifier et de décrire la pathologie concernée ;
· établir les relations entre les dysfonctionnements, les causes, les symptômes, les évolutions et les traitements ; 
· justifier les traitements utilisés en tenant compte des limites déontologiques de la profession ;
pour une situation de dysfonctionnement visuel lié à au moins deux types de pathologie du segment postérieur de l’œil et des voies optiques,
en disposant de la documentation ad hoc (résultats d’examens cliniques, d’examens visuels, d’imageries d’assistance en instrumentation ophtalmique, projections,…), 
· expliquer les techniques d’examen à mettre en œuvre ;
· identifier et de décrire la pathologie concernée ;
· établir les relations entre les dysfonctionnements, les causes, les symptômes, les évolutions et les traitements ;
· justifier les traitements utilisés en tenant compte des limites déontologiques de la profession.


2.2. Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Sciences oculaires spécialisées »,            code n° 91 43 25 U34 D3, classée dans l’enseignement supérieur de type court.



3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
face à une situation professionnelle en ophtalmologie,
en disposant des documents (notices, articles technico-scientifiques, situations exemplatives, posologies ...), des instruments et du matériel nécessaires,
dans le respect des règles de sécurité, d’hygiène et de travail stérile et du développement durable,
· de réaliser des examens d’assistance en ophtalmologie et de préparer le matériel d’instrumentation ophtalmologique, d’expliquer les techniques (objectifs, conditions de réalisation, procédure) permettant de mettre en évidence et de mesurer les anomalies du système visuel ; 
· d’interpréter les résultats en comparaison aux normes afin de formuler un pré-diagnostic ;
· de décrire les caractéristiques et le bon usage d’un collyre et de réaliser son administration ;
· pour au moins deux médicaments ophtalmiques, d’expliquer leurs indications, leurs modes d’action, leurs caractéristiques, leurs effets attendus et leurs effets secondaires sur le système visuel.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· le niveau d’organisation et de dextérité : la capacité d’organisation de l’environnement spatial et matériel propre au soin, la maitrise gestuelle,
· le niveau de précision : la clarté, la concision, la rigueur au niveau de la terminologie, des concepts et des techniques/principes d’examen,
· le niveau de cohérence : la capacité à établir une majorité de liens logiques pour former un ensemble organisé,
· le niveau d’intégration : la capacité à s’approprier des notions, concepts, techniques et démarches en les intégrant dans son analyse, son argumentation, sa pratique ou la recherche de solutions.

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
face à des situations professionnelles en ophtalmologie,
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaires,
4.1. Laboratoire d’hygiène et de travail stérile
· de caractériser les sites et les modes d’action des différents agents nettoyants, désinfectants, stérilisants et d’expliquer les étapes requises pour ces processus ;
· d’expliquer les notions relatives à l’asepsie et l’hygiène : infections associées aux soins oculaires, infections nosocomiales, épidémies infectieuses, transmission des infections, prévention, effets iatrogènes … ;
· d’expliquer le tri et le circuit des déchets (objets piquants, coupants, tranchants, compresses, emballages ...) ainsi que leurs impacts sur l'environnement notamment dans le processus de développement durable ;
· d’énoncer les éléments de prévention et la conduite à tenir en cas d’accidents exposant au sang ;
· d’expliquer et de mettre en œuvre les règles d’hygiène et de prévention requises pour un travail en service d’ophtalmologie et pour un travail stérile en chirurgie ophtalmique.


4.2. Pharmacologie spécifique à l’ophtalmologie
face à des documents (notices, articles technico-scientifiques, situations exemplatives, posologies,...),
· de décrire les collyres : leur composition, mode d’instillation, conservation, dénaturation, action prolongée, leur bon usage … ;
· d’identifier et de différencier les classes de médicaments ophtalmiques et les substances possédant des propriétés curatives ou préventives pour une maladie (indications, contre-indications, modes d’action, posologie, propriétés et caractéristiques, effets secondaires ...) :
· les anesthésiques locaux,
· les larmes artificielles,
· les agents diagnostic en ophtalmologie,
· les médicaments ou solutions utilisés en chirurgie oculaire,
· les médicaments utilisés dans les pathologies oculaires ;
· de décrire la toxicité oculaire des médications ;
· d’interpréter une source documentaire (Notice, Vidal, Compendium, …) à usage spécifique.
4.3. Laboratoire d’assistance en ophtalmologie et d’instrumentation en chirurgie ophtalmique
· de sélectionner, de justifier et de réaliser le ou les examen(s) dans le cadre d’une exploration fonctionnelle ou structurelle de l’œil et du système visuel, adapté(s) à la situation clinique en se basant sur leurs objectifs, leurs spécificités et leurs procédures ;
· de réaliser le recueil des informations utiles au bon déroulement de l'examen ;
· d’administrer si besoin le collyre nécessaire à la réalisation de l’examen et en respect des indications et attentes de l’ophtalmologiste ;
· de mettre en œuvre les conditions précises de réalisation de ces examens (installation du patient, facteurs entrant en jeu pour une bonne réalisation, règles d’hygiène et de        sécurité …) ;
· de décrire les résultats normaux attendus ainsi que les résultats anormaux liés à certaines pathologies de l’œil ou du système visuel et de formuler un pré-diagnostic dans une perspective de dépistage ;
· d’expliquer les aides (usage d’un protocole) et les actes techniques pouvant être apportés par l’optométriste ou l’orthoptiste en chirurgie ophtalmique ;
· d’élaborer une communication des résultats à destination d’un professionnel de la santé.


5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour les activités d’enseignement « Laboratoire d’hygiène et de travail stérile » et « Laboratoire d’assistance en ophtalmologie et d’instrumentation en chirurgie ophtalmique », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	
7.1. Dénomination des cours

	
Classement des cours
	
Code U
	
Nombre de périodes 

	Laboratoire d’hygiène et de travail stérile
	CT
	S
	14

	Pharmacologie spécifique à l’ophtalmologie
	CT
	B
	20

	Laboratoire d’assistance en ophtalmologie et d’instrumentation en chirurgie ophtalmique
	CT
	S
	30

	7.2. Part d’autonomie
	P
	16

	Total des périodes
	80

	Nombre d’ECTS
	6
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